Les prestations qui feront l’objet d’une rémunération au temps passé seront calculées sur la base des taux suivants :
· associés et directeurs : […] € HT/ vacation journalière
· ingénieurs et chefs de projet architectes : […] €HT/ vacation journalière
· assistants et dessinateurs : […] €HT/ vacation journalière
· chargé de chantier sur site : […] €HT/mois/par semaine/à la journéeValeur […].
Les prestations […] sont rémunérées suivant le temps passé.
